
Bulletin d’adhésion 
à la Fondation du Patrimoine 
pour les particuliers 
et les sociétés

Je soutiens l’action de la Fondation du Patrimoine

nom ou société

prénom

adresse

téléphone télécopie

date

particulier

— membre actif : don égal ou supérieur à 300 f

— membre bienfaiteur : don égal ou supérieur à 3 000 f

— sympathisant : don inférieur à 300 f

société

— membre actif : don égal ou supérieur à 3 000 f

— membre bienfaiteur : don égal ou supérieur à 30 000 f

— sympathisant : don inférieur à 3 000 f

Merci de libeller votre chèque à l’ordre de la fondation du patrimoine

toute somme recueillie aura une affectation locale

Les dons faits à la Fondation du Patrimoine sont déductibles :

— de l’impôt sur le revenu des personnes physiques à hauteur de 50 % du don 

et dans la limite globale de 6 % du revenu imposable,

— du bénéfice imposable des sociétés, dans la limite de 3,25 %o du chiffre d’affaires.

du PatrimoineFondation

Palais de Chaillot

1, place du Trocadéro,

75116 Paris

téléphone 01 53 70 05 70

télécopie 01 53 70 69 79


